
 

 

 

 

 

Circonscription Arcachon Sud 

Nom et coordonnées de l’école : 

Ecole de Lugos 

20 rue des Ecoles 

33830 LUGOS 

Commune : LUGOS 

 

PROCÈS-VERBAL 

CONSEIL D’ÉCOLE N°2 en date du 02/04/2026 

PRÉSENTS : 

-Mme Joachim (directrice) 

-Mme Baleste, Mme Navarro, Mme Marimbordes, Mme Martin et Mr Gournet (enseignants) 

-Mme Dufaure-Martin (adjointe) 

-Mme Ginibre, Mr Louis, Mr Teston et Mr Bertin-Guyon (représentants des parents d’élèves) 

 

EXCUSÉS :  

-Mme Hernandez, Mme Dauba et Mme Vannicatte (enseignants)  

-Mr Rico Sanz et Mme Joly (représentants des parents d’élèves) 

-Mr Verfaillie (maire) 

 

ORDRE DU JOUR : 

EDUCATION NATIONALE 

I) Parcours de l’élève 

a) Fonctionnement des dispositifs d’aide mis en place pour l’élève 

-Les APC sont terminées pour la plupart des classes.  

-A partir du retour des vacances d’avril des créneaux (lundi et jeudi de 16h à 17h du 20 avril au 11 juin) 

pour « les devoirs faits » seront proposés au CM2 afin de les préparer à la 6ème. 2 fois par semaine (lundi et 

jeudi pendant 1h).  

b) Présentation des dispositifs de protection de l’enfance 

-Prévenir quand on a connaissance de mauvais traitements sur un enfant c’est l’obligation de tous citoyens. 

C’est écrit dans le code pénal. En tant que fonctionnaire c’est encore plus le cas pour les enseignants dans le 

cadre de notre travail.  

-3 situations : 

1) Difficultés sociales, familiales ou de santé →proposition à la famille : accompagnement par des 

professionnels sociaux, de santé… 



2) Risque de danger pour un enfant au niveau sécurité, médical…→ la personne qui a reçu des 

confidences ou a vu des choses anormales rédige une Information Préoccupante, transmise par le 

directeur au supérieur hiérarchique (IEN) et envoyée à la CRIP (Cellule de Recueil des IP). D’autres 

personnes peuvent joindre un courrier : infirmière, médecin, psychologue… 

3) Danger avéré grave et imminent (maltraitances graves, violences sexuelles) → Signalement transmis 

sans délais au procureur de la République et copie à l’IEN. D’autres professionnels peuvent joindre 

des courriers. 

 

c) Organisation de l’accueil des élèves en PS, en CP et en 6ème 

-Entrée en Petite Section de maternelle : 2 matinées seront proposées aux parents pour la visite (16 PS 

attendus) : vendredi 26 et mardi 30 juin. 

-Entrée en CP : petite matinée en fin d’année pour découvrir la classe. 

-6ème : nous en sommes dans la deuxième phase des inscriptions en 6ème via une application spécifique 

« Affelnet » (choix du collège et des options). Une seule option au collège de Salles (bilangue). Pas de date 

prévue pour la visite.  

Par contre, les CM2 se sont déplacés le mardi 17 mars pour faire un rallye mathématiques avec les 6ème, 

permettant une première approche du collège et la rencontre des chefs d’établissement. 

 

II) Projet et vie de l’école 

a et b)Bilan intermédiaire des projets de classe et de l’école et finalités 

-Inscription de toutes les classes à des projets académiques : 

 Ecole et Cinéma pour les C1 

-3 séances de cinéma : 

 Décembre 

 6 mars : « Les jardins enchantés » 

 24 avril : « Naissance des oasis » 

 Financement par l’AAPEL (2 séances) et par la coopérative (1 séance) et bus par la mairie 

 

 Projet « Arts du cirque » pour les C2 

 6 séances effectuées (trampoline, ruban, trapèze…) : 5 et 12 décembre, 9, 16, 23 et 6 février.  

Les séances de cirque avec les artistes sont gratuites, soit 9h de pratique. Le bus a été financé par la mairie 

soit 1734 € pour les 6 jours. 

 Il y a eu une restitution  le samedi 31 janvier à 18h au cirque Komono à la Teste.  

Les enfants avaient choisis 2 activités pratiquées (où ils se sentaient à l’aise) durant les séances. Beaucoup 

de familles ont fait le déplacement.  

 Dans un 3ème temps, les enfants assisteront le lundi 27 avril (à confirmer  

pour la dispo du bus) à un spectacle d’un artiste de cirque pour voir les vrais artistes à l’œuvre au Komono. 



 

 Chante Ecole pour les C3 

-Les élèves s’entraînent depuis la fin d’année 2025 afin de se produire à l’Olympia d’Arcachon. 

Entraînement avec l’école Rive Gauche à Salles (jeudi 30 avril matin ) + répétition et spectacle à l’Olympia 

le 12 mai. 

 

Projet hors projets académiques : 

 Cycle 1 : 

-Zoo de La Teste : Cycle 1    vendredi 29 mai (sortie financée par la mairie) 

 Cycle 2 

-Natation : 18/12 au 19/03 (14h30-15h30) : 10 séances le jeudi → on vient de finir les séances et certains 

élèves ont pu passer le « pass nautique » avec le maître-nageur, pass demandé par certains centre de loisirs 

ou activité nautique (canoé, voile…) dans le cadre d’activité scolaires. 

-Semaine du jardinage : sortie dans une jardinerie à la Teste mardi 17 mars →Sortie gratuite et bus financé 

par la mairie. 

 

 Cycle 3 

-Voile pour les classes de CM1 et CM2 : 4 journées au lac de Sanguinet (voile + animation sur l’éducation 

à l’environnement (découverte de la faune aquatique).  

La mairie a accepté de financer l’intégralité de ce projet qui va concerner les deux classes de cycle 3. Le 

cycle natation de début d’année a permis de faire passer le pass nautique aux élèves.  

-« Projet petit cycle de l’eau » proposé par la CDC pour les élèves de  cycle 3 (1/2 journée par classe) : 

sensibilisation au cycle de l’eau domestique. L’intervention aura lieu quand les travaux au château d’eau 

seront terminés.  

 

 c) Evaluation  d’école 

-Rappel : cette année les écoles du secteur du collège de Salles seront évaluées.  

-Plusieurs phases : 

 Septembre à décembre : réalisation de l’auto-évaluation : Il a été rédigé par les enseignants en 

prenant en compte l’avis des usagers (questionnaires à tous le personnel, communal ou  de 

l’Education Nationale, parents, enfants) et transmis en janvier aux évaluateurs externes. 

L’analyse porte sur 4 domaines :  

1. Les apprentissages et le suivi des élèves et l’enseignement 

2. Le bien-être de l’élève et des personnels et le climat scolaire 

3. Les acteurs et le fonctionnement de l’école  

4. L’école dans son environnement institutionnel et partenarial (relations avec les 

autorités de rattachement, collaboration avec les autres écoles…) 



 Mardi 21 mars : Visite de l’école par les évaluateurs externe (un Inspecteur de l’Education 

nationale + directrice d’école). Ils vont rencontrer les usagers de l’école durant cette journée pour 

approfondir certaines questions de l’auto-évaluation.  

 Puis ces évaluateurs rédigeront un pré-rapport d’évaluation, puis un rapport final. Il y aura une 

restitution en fin d’année mais nous ne savons pas encore quelle forme elle prendra (pendant le 

conseil d’école ou réunion à part). 

 

III) Fonctionnement de l’école  

a) Bilan intermédiaire sur la sécurité 

-Tous les exercices ont eu lieu :  

 Mardi 20 janvier : PPMS confinement (parents de maternelle prévenus)  

 Alerte au feu non prévue par la direction (mars) : 1 boîtier défectueux qui ne s’est pas enclenché 

(en face de la salle des ATSEM) 

 Mise en place d’un PPMS unifié : Documents écrits depuis leur existence par les directeurs 

d’école. Au début ça ne concernait que les risques extérieurs (tempête, incendie, proximité d’une 

usine) avec la détermination de lieu de confinement, puis on a rajouté le risque « intrusion » 

(attentats), mais cette fois avec détermination des accès pour s’échapper et de lieux pour se 

regrouper à l’extérieur de l’école → Cette mission incombe maintenant à la DSDEN. l’équipe 

mobile de sécurité de la DSDEN viendra à l’école le jeudi 7 mai (9h30) pour voir les lieux. Il faudra 

un agent technique de la mairie car ils ont besoin de connaître les lieux de coupures (électricité…). 

Il sera reconductible chaque année et on ne sera pas obligé de le renvoyer s’il n’y a pas de 

changements dans l’équipe.  

 

b) Bilan intermédiaire sur la coopérative 

Début d’année : 1847€ 

 Entrées principales Sorties principales 

Cotisations parents 640€  

Photos 2903€ 1990€ 

Ballotins 684€ 395€ 

Les autres dépenses sont pour du matériel d’arts plastiques, cuisine, librairie… 

Montant actuelle de la coopérative : 2563€ 

 

 c) Budgets municipaux 

Le budget sera voté fin avril. 

 

 

 



 d) Travaux 

 Remerciements : 

-Nettoyage du cagibi sous l’escalier dans la cour des élémentaires et installation d’étagères pour ranger les 

boîtes de jeux 

-Vernis sur le banc de l’amitié : il faut fixer une date pour l’inauguration avec les enfants et le personnel 

afin que les enfants expliquent le rôle aux enfants et aux adultes.  

 

Travaux urgents 

-tapis couloir d’entrée des classes de Mmes Marimbordes et Vannicatte 

-boitier PPMS qui émettent une sonnerie sans raison 

-Boitier alarme incendie qui ne fonctionne pas (en face de la salle de repos des ATSEM) 

 

Travaux à prévoir : 

-néons classe Pascaline : baisse très importante de la luminosité et faux contact (la moitié de la classe non 

éclairée) 

-porte qui va dehors classe Valérie (pb d’isolation thermique) 

-porte cantine qui est coincée 

-internet chez les CM2 (ne fonctionne que sur le WIFI de la mairie) 

-Programmer un entretien des TBI (les ventilateurs ont été soufflés, les ordinateurs ont été vérifiés l’année 

dernière) 

-ordinateur de Valérie : met très longtemps à s’allumer→ changement à envisager 

-Frigo pour mettre les compresses froides : 

 endroit inadapté → salle des ATSEM,  

 congélateur  inefficace → les compresses sont dans la partie congélateur…dont la porte est 

cassée donc elles ne refroidissent pas).  

 Nous avons besoin de ces compresses régulièrement notamment pour des chocs à la tête, idem 

sur pause méridienne et garderie. Nous avions pensé peut-être mettre un frigo dans la garderie 

qui servirait sur tous les temps de l’école et est un lieu plus central et utiliser le frigo de la 

cantine pour en mettre pour les maternelles.  

 

MAIRIE 

Parents :  

-Cantine : les parents se questionnent sur les quantités proposées (notamment aux petits) et  la disparition 

d’un laitage dans le menu. De plus, tous les enfants ne peuvent pas se resservir quand il reste de la 

nourriture (les premiers arrivés sont les premiers servis). 

-Mme Dufaure explique que les repas sont faits par une nutritionniste mais elle va se renseigner auprès du 

prestataire sur les grammages qui sont proposés selon les âges. 



-Le prix du repas de cantine a augmenté mais la mairie finance une partie donc les familles ne paient pas 

l’intégralité du repas. La mairie continue de fournir le goûter pour les enfants qui vont à la garderie.  

-Nettoyage des mains : Un parent soulève l’irritation des mains des enfants, notamment des maternelles à 

cause du savon et du papier pour s’essuyer les mains.  

 

Dates des autres conseils : Mardi 23 juin (17h) 

 

Fin du conseil : 19h15 

 

Signature de la Directrice                                Signature du Secrétaire 

Président de séance :                                                de la séance : 

    Mme Joachim Pascaline                                    Mme Marimbordes Valérie 

 

 

 

 


